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Les caractéristiques du mouvement interacadémique 2009 
 

 
► le mouvement 2009 est marqué par le renforcement de l’aide et du conseil aux candidats afin 
de les accompagner tout au long du processus de mutation jusqu’à la communication des 
résultats.    
 
► le mouvement 2009 s’inscrit dans la continuité du mouvement 2008 : les règles ont été 
reconduites et une baisse de la participation, notamment des titulaires, se confirme. 
 
► le taux de mutation global baisse chez les titulaires passant de 44,10% (2008) à 43,2%.  
 
► cette baisse du taux de mutation s’observe notamment dans le corps des COP 
 
► les bonifications pour les agents handicapés accordées par les recteurs concernent 499    
dossiers (titulaires et néo-titulaires).  
 
► les académies les plus demandées sont les mêmes qu’en 2008 et ce sont toujours les plus 
attractives qui reçoivent le plus de titulaires 
 
► les mouvements spécifiques confirment leur attrait avec une progression de la demande, la  
mobilité demeure, cependant, très largement intra-académique puisque le tiers seulement des 
mutés change d’académie  
 
 
I. L’information, le conseil et la communication des résultats  
 
Cette année, le ministre a souhaité un renforcement de l’aide et du conseil afin d’aider individuellement 
les candidats à la mutation tout au long de leur démarche, de la préparation de la demande à la 
communication des résultats. Ils ont ainsi pu bénéficier d’un nouveau service sous la forme d’un centre 
d’appel téléphonique « info mobilité », qui a complété les dispositifs déjà en place : la publication de la 
note de service qui fixe les règles du mouvement, le guide mobilité disponible dans chaque 
établissement ou téléchargeable sur le portail de l’Education, les pages web dédiées au mouvement sur 
www.education.gouv.fr, le guide SIAM associé au module de saisie des vœux sur SIAM-I Prof. 
« Info Mobilité » a fonctionné  dans la phase de préparation du mouvement dès la publication de la note 
de service le 6 novembre et jusqu’au 8 décembre 2008 date de fermeture des serveurs pour la saisie 
des vœux interacadémiques puis pour la communication des résultats.  
A compter du 8 décembre, le relais a été pris par les académies qui ont également mis en place des 
dispositifs d’accompagnement  et d’appui à la mutation. 
 
I.1 L’information et le conseil 
« Info Mobilité » a fonctionné du 6 novembre au 8 décembre, tous les jours de 9h à 21 h, la ligne étant 
ouverte aux enseignants des 1er et  2nd degrés. 
Les téléopérateurs ont été formés et encadrés par la DGRH B2. Les réponses étaient élaborées à partir 
de fiches thématiques formalisées par la DGRH et formulées dans le cadre de protocoles de paroles.      
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Pour le 2nd degré,  10 225 candidats ont appelé le 0 810 111 110. Le plus gros volume d’appels a été 
enregistré le 20 novembre, le jour de l’ouverture des serveurs pour la saisie des voeux. Les principales 
périodes d’appels se situaient le matin entre 9h et 11h puis l’après-midi entre 14h et 16h. Les week-
ends ont été des journées de faible sollicitation. 
Les motifs des demandes ont concerné les règles du mouvement principalement le rapprochement de 
conjoints avec 49% de questions, les mouvements spécifiques mais aussi les problèmes techniques 
liés à des difficultés de connexion et de navigation sur les serveurs.         
 
I.2 La préparation des projets 
 
Les demandes de mutation validées par les rectorats sont transmises à l’administration centrale qui est 
appelée à modifier certaines situations, principalement pour la prise en compte des demandes tardives. 
Cette année, les modifications à apporter ont concerné 457 dossiers, 210 pour des ajouts de nouvelles 
demandes ou de bonifications et de points de barème et 247 pour des suppressions de bonifications 
dont la majorité a concerné des bonifications indûment attribuées suite à un problème technique. 
 
 

Type de modification sur le barème entre le projet et le résultat définitif 

AJOUT SUPPRESSION 

Corps 
bonif 
apv 

 bonif 
rapproche-

ment 
conjoints 

 bonif 
mutation 

simultanée

 bonif 
prioritaire 

(1000 
pts) 

 nouvelles
demandes

 
échelon

Sous-
total 
des 

ajouts 
de 

points

 bonif 
apv ou 

ex 
pep4 
(600, 

300 ou 
200pts)

 bonif 
rapproche-

ment 
conjoints 

 bonif 
mutation 

simultanée 

 bonif 
prioritair
e (1000 

pts) 

Sous-
total 
des 

suppre
s-sions 

de 
points 

Total

Agrégés 
(hors 
eps) et 
certifiés 

8 22 7 11 107 20 175 126 2 8 1 137 312 

COP   1       1 2         0 2 

CPE         1   1 6       6 7 

EPS 1 1     4 1 7 60   3   63 70 

PLP 1 5 1 4 9 5 25 40   1   41 66 

Total 10 29 8 15 121 27 210 232 2 12 1 247 457 

 
 
 
 
Le mouvement étant élaboré en trois phases, le projet, le différentiel qui prend en compte les ajouts 
(voir ci-dessus) et le résultat final après présentation du projet et du différentiel en commissions, les 
modifications qui interviennent en cours de processus  génèrent des modifications de résultats. Ainsi, 
les 457 ajouts et suppressions ont eu une conséquence sur 857 résultats dont 549 ont conduit à des 
améliorations de mutation.  
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Corps 

Total 
des 

mutés 
au projet 

du 
23/02/09 

(1) 

Total des 
mutés au 
différentiel 

du 
06/03/09 

(2) 

Total des 
mutés 
après 

capn/fpmn 
du 

31/03/09 
(3) 

nombre de 
modifications 
de résultats 
de mutation 
entre (1) et 

(3) 

Dont 
améliorant 
le résultat 
initial du 

projet 

Taux de 
fiabilité du 
projet par 

rapport aux 
résultats 

après 
capn/fpmn 

Taux de fiabilité 
et 

d'amélioration 
du projet par 
rapport aux 

résultats après 
capn/ fpmn 

Agrégés 
(hors eps) 
et certifiés 

13385 13499 13591 484 290 96,4 98,6 

COP 98 101 106 7 6 92,9 99,0 

CPE 459 457 460 24 15 94,8 98,0 

EPS 1155 1158 1164 81 25 93,0 95,2 

PLP 2677 2719 2764 261 213 90,3 98,2 

Total 17774 17934 18085 857 549 95,2 98,3 

 
Sur les 18085 enseignants qui ont muté, 95,2% d’entre eux avaient obtenu leur mutation dès le projet 
initial, puis en cours de processus avec la prise en compte des modifications ils sont 98,3% à avoir un 
résultat inchangé ou amélioré. Au final, 308 candidats (1,7%) ont eu un résultat définitif différent de 
celui prévu initialement.  
 
 
1.3 La communication des résultats   
Les candidats étaient invités à saisir un numéro de téléphone fixe et/ou de portable lors de la saisie des 
vœux pour avoir connaissance du résultat de leur demande, étant précisé que cette saisie était 
uniquement réservée à la communication des résultats. 
16 678 enseignants ont ainsi demandé à bénéficier de ce service et parmi eux 14648 avaient indiqué un 
numéro de portable pour l’envoi de la confirmation du résultat par SMS. 
Le principe retenu était que les enseignants étaient joints lors des trois étapes suivantes : 

• communication du projet de mouvement 
• éventuelle modification lors du  différentiel 
• et enfin communication des résultats définitifs après la tenue des commissions paritaires 

conjointement à la publication sur SIAM.  
Parallèlement, tous les candidats recevaient un message dans leur boîte I-Prof à l’issue de chacune 
des  trois étapes.  
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II Les demandes  
II.1 Evolution globale de 1999 à 2009 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 2004, la baisse de la demande de mutation interacadémique des titulaires est constante alors 
que parallèlement la demande pour les postes spécifiques augmente. Lors de ce mouvement 2009, 
20986 titulaires ont demandé leur mutation, c’est la plus faible participation enregistrée depuis 1999 
où ils étaient alors 21876 à formuler une demande. 
 
 
II.2 Evolution par corps 
 
Entre 2006 et 2009, la baisse de la demande de mutation est continue chez les titulaires et cette 
baisse se confirme dans tous les corps.  
 

  2006 2007 2008 2009 
Variation 

2006/2007 
% 

Variation 
2007/2008 

% 

Variation 
2008/2009 

% 

Variation 
2006/2009 

% 
Participants 40108 34819 32715 29989 -13,19 -6,04 -8,33 -25,23 
Titulaires 24505 23721 22464 20971 -3,20 -5,30 -6,65 -14,42 
Agrégés (hors eps) et certifiés 15925 15123 14205 13035 -5,04 -6,07 -8,24 -18,15 
COP 243 248 234 223 2,06 -5,65 -4,70 -8,23 
CPE 1009 977 990 939 -3,17 1,33 -5,15 -6,94 
EPS 2994 2899 2878 2785 -3,17 -0,72 -3,23 -6,98 
PLP 4334 4474 4157 3989 3,23 -7,09 -4,04 -7,96 
Néo-titulaires 15603 11098 10251 9018         
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION DE LA DEMANDE 1999-2009
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II.3 Evolution 2008-2009 de la demande des titulaires par catégories  
La baisse de la demande de mutation touche tous les types de demandes de mutation.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDES DES TITULAIRES PAR CORPS
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II.4 La demande en rapprochement de conjoints, évolution 2006-2007-2008-2009  
 

  2006 2007 2008 2009 
Total demande 40108 34819 32715 29989 
Demande en rapprochement de conjoints 12699 11190 9781 8980 
% en fonction de la demande totale 31,66 32,14 29,90 29,94 
Total demande titulaires 24505 23721 22464 20971 
Demande en RC des titulaires 7200 7296 6408 6138 
% en fonction de la demande des titulaires 29,38 30,76 28,53 29,27 
Total demande néo-titulaires 15603 11098 10251 9018 
Demande en RC des néo-titulaires  5499 3894 3373 2842 
% en fonction de la demande des néo-
titulaires 35,24 35,09 32,90 31,51 

  
Le rapprochement de conjoints (RC) représente toujours un peu moins du 1/3  de la demande 
totale de mutation.  

 
 
III LES MUTES 

 
III.1 L’ensemble, titulaires et néo-titulaires  

 
Par rapport à 2008, le taux de mutation (mutations réalisées/demandes) enregistre un léger tassement 
mais il reste supérieur à 2006 où il n’était que de 57,16%.  
 

Total 
rapprochement 

résidence 
enfant (ex APU)

convenance 
personnelle 

mutation 
simultanée 

rapprochement 
de conjoints 

vœu 
préférentiel Type de demande 

2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009
Participants 32715 29989 368 327 13236 12409 2895 2194 9781 8980 6435 6079
Mutés 20157 18085 259 227 9613 8888 1370 891 7685 6982 1230 1097
% mutés par type 
demande / total des 
mutés 

61,61 60,31 1,28 1,26 47,69 49,15 6,80 4,93 38,13 38,61 6,10 6,07 

 
 
 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les titulaires obtiennent les académies les plus demandées alors qu’à l’inverse les néo-titulaires sont 
mutés dans celles qui le sont le moins. 
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III.2 Les titulaires 
III.2.1 Evolution du taux de mutation de 2000 à 2009 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le taux de mutation en 2009 subit une légère érosion par rapport à 2008, c’est le deuxième plus faible 
taux enregistré depuis 2000.  
 
 
III.2.2 Le taux de mutation par type de demandes, comparaison 2008-2009  
 

Type de 
demande Total 

rapprochement 
résidence 
enfant (ex 

APU) 

convenance 
personnelle 

mutation 
simultanée

rapprochement 
de conjoints 

vœu 
préférentiel 

  2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009
Participants 22464 20971 254 217 6936 6482 2431 2055 6408 6138 6435 6079
Mutés 9906 9067 145 117 3313 2961 906 752 4312 4140 1230 1097
% mutés 
par type 
demande / 
total mutés 

44,1 43,24 1,46 1,29 33,44 32,66 9,15 8,29 43,53 45,66 12,42 12,10

 
Le taux de mutation enregistre cette année encore une légère baisse après avoir déjà baissé en 2007 
où il était de 44,35%. Cette baisse s’explique par une demande toujours forte sur les académies les 
plus attractives alors que les entrées y sont limitées faute de capacités d’accueil dans certaines 
disciplines.  
Toutefois, le taux de mutation en rapprochement de conjoints se relève sans toutefois atteindre le 
niveau de 2007 où il était de 49,30%. 
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III.3 Le taux de mutation par corps 

 
Le taux de mutation se redresse chez les CPE, les professeurs d’EPS et les PLP et s’il diminue chez 
les certifiés/agrégés par rapport à 2008 il retrouve le niveau des années précédentes. En revanche 
chez les COP la baisse du taux se confirme.     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
III.4 Les titulaires en rapprochement de conjoints 
6138 titulaires demandent un rapprochement de conjoints, 4140 ont satisfaction soit 67,45% (67,29% 
en 2008).  

 
III.4.1 Les mutations en fonction des priorités accordées au titre du rapprochement de conjoints 
En 2008, la bonification pour années de séparation avait été relevée de 300 à 400 points pour les 
agents qui justifiaient  de 3 ans de séparation et plus. 
Le taux des mutés avec au moins 2 ans de séparation et plus, avec enfants, est légèrement supérieur à 
2008 alors que le nombre de demandeurs a augmenté. En revanche, les mutés séparés sans enfant 
sont moins nombreux, et le taux s’érode légèrement.        
 

Total des 
demandes 

(1) 
Mutés (2) 

Demandes 
avec au 

moins 2 ans 
de sep. avec 

enfant (3) 

Mutés (2) 

Demandes 
avec au 

moins 2 ans 
de sep. sans 

enfant (3) 

Mutés (2) 
Corps 

2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 
Agrégés 
(hors eps) 
et certifiés 

3811 3584 2975 2732 571 522 387 357 479 428 340 280 

COP 79 71 49 36 11 16 10 10 11 11 6 2 

CPE 291 299 126 150 52 65 38 38 55 76 21 47 

EPS 982 961 449 471 133 180 104 139 371 360 171 166 

PLP 1245 1223 713 751 318 329 190 212 236 210 147 128 

Total 6408 6138 4312 4140 1085 1112 729 756 1152 1085 678 623 

% (3) / (1)         16,93 18,12     17,98 17,68     

% (2) / (1)     67,29 67,45     11,38 12,32     10,58 10,15 

% (2) / (3)             67,19 67,99     58,85 57,42 
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III.4.2  Variation du taux de mutation en rapprochement de conjoints  2008/2009 
La variation du taux de mutation en rapprochement de conjoints est inégale selon les corps. Si une 
amélioration est constatée pour les CPE, PEPS et PLP, le taux baisse légèrement chez les 
certifiés/agrégés et fortement chez les COP. 
 

 

2008 2009 
Corps 

demandes mutés taux demandes mutés taux 

variation taux 
2008/2009 

Agrégés (hors 
eps) et certifiés 3811 2975 78,06% 3584 2732 76,23% -1,84% 

COP 79 49 62,03% 71 36 50,70% -11,32% 

CPE 291 126 43,30% 299 150 50,17% 6,87% 

EPS 982 449 45,72% 961 471 49,01% 3,29% 

PLP 1245 713 57,27% 1223 751 61,41% 4,14% 

Total 6408 4312 67,29% 6138 4140 67,45% 0,16% 

 
 
 
 
 

III.4.3 Taux de satisfaction en rapprochement de conjoints (obtention du vœu 1)  
Le taux de satisfaction total mesuré par l’obtention du vœu 1 baisse par rapport à 2008 en passant de 
89,54% à 88,79% mais il reste élevé notamment chez les certifiés/agrégés malgré une légère baisse 
(92,87% en 2008) et se relève pour les CPE (75,39% en 2008) et les PLP (81,17% en 2008). 

 

Corps Mutés Vœu 1 % 
 

% 
2008 

Autre vœu % extension % 

Agrégés (hors eps) et certifiés 2732 2506 91,73
 

92,87 171 6,26 55 2,01 

COP 36 28 77,78
 

75,51 7 19,44 1 2,78 

CPE 150 121 80,67
 

75,39 17 11,33 12 8,00 

EPS 471 390 82,80
 

85,30 59 12,53 22 4,67 

PLP 751 631 84,02
 

81,17 78 10,39 42 5,59 

Total 4140 3676 88,79
 

89,54 332 8,02 132 3,19 
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III.5 Les titulaires non mutés en rapprochement de conjoints  
 

2008 2009 
Titulaires non 
mutés avec 

une demande 
RC 

Demandes 
avec au 

moins 2 ans 
de sep. avec 

enfant 

Demandes 
avec au 

moins 2 ans 
de sep. sans 

enfant 

Demandes 
avec moins 
de 2 ans de 
sep. avec 

enfant 

Demandes 
avec moins 
de 2 ans de 
sep. sans 

enfant 

Total

Demandes 
avec au 

moins 2 ans 
de sep. avec 

enfant 

Demandes 
avec au 

moins 2 ans 
de sep. sans 

enfant 

Demandes 
avec moins 
de 2 ans de 
sep. avec 

enfant 

Demandes 
avec moins 
de 2 ans de 
sep. sans 

enfant 

Total

Agrégés 
(hors eps) et 
certifiés 

184 139 232 281 836 165 148 271 268 852 

COP 1 5 15 9 30 6 9 12 8 35 

CPE 14 34 62 55 165 27 29 49 44 149 

EPS 29 200 89 215 533 41 194 86 169 490 

PLP 128 89 186 129 532 117 82 149 124 472 

Total 356 467 584 689 2096 356 462 567 613 1998

Total 823 1273   818 1180   

 
Le nombre de demandes en rapprochement de conjoints non satisfaites est  presque identique à celui 
enregistré en 2008 alors que les demandes bonifiées  non satisfaites (2 ans de séparation et plus avec 
ou sans enfants) avaient augmenté par rapport à 2007. Toutefois, les demandes non satisfaites varient 
en fonction des corps, elles augmentent chez les agrégés/certifiés et surtout chez les COP, elles 
baissent chez les CPE, les professeurs d’EPS et les PLP.     
L’absence de satisfaction est liée aux vœux des candidats portant sur les académies les plus 
demandées (les mêmes qu’en 2008). Ainsi, 13 d’entre elles concentrent plus de 50 demandes de 
rapprochement de conjoints non satisfaites soit 1742 représentant 87,18% du total des non mutés.  
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III.5.1 Les demandes en rapprochement de conjoints non satisfaites avec 3 ans et plus de 
séparation. 
Parmi les 818 demandes en rapprochement de conjoints non satisfaites (2 ans de séparation et + avec 
ou sans enfants) 451 ont bénéficié de la bonification de 400 points. Parmi elles, 291 soit 64,52% se 
concentrent dans les 9 disciplines qui enregistrent plus de 10 demandes non satisfaites.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III.6 Les titulaires mutés avec une bonification APV 
43872 agents exercent dans un établissement classé APV, 4575 d’entre eux demandent leur mutation 
dont 1853 avec une bonification APV. 1245 sont mutés avec la bonification et 719 obtiennent leur 
mutation sans la bonification. 
Le taux de satisfaction progresse pour les demandes avec la bonification APV, il  est de 67,19% contre 
66,94% en 2008. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les titulaires qui participent au mouvement avec une bonification APV obtiennent plus facilement leur 
mutation quel que soit le type de demande.   
 
 

Répartition des demandes non satisfaites par 
années de séparation 

3 ans 4 ans 5 ans et + 

230 74 147 

RAPPROCHEMENT DE CONJOINTS NON SATISFAITS AVEC 3 ANS ET + DE SEPARATION
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Type de 
demande Total 

rapprochement 
résidence 
enfant (ex 

APU) 

convenance 
personnelle 

mutation 
simultanée 

rapprochement 
de conjoints 

vœu 
préférentiel

Participants 
sans bonif 
APV 

19118 200 5688 1795 5766 5669 

Mutés 7822 105 2386 614 3818 899 
% mutés 40,91% 52,50% 41,95% 34,21% 66,22% 15,86% 
Participants 
avec bonif 
APV 

1853 17 794 260 372 410 

Mutés 1245 12 575 138 322 198 
% mutés 67,19% 70,59% 72,42% 53,08% 86,56% 48,29% 

 
 
III.7 Les priorités au titre du handicap 
 
Depuis 2008, les bonifications sont accordées par les recteurs qui en ont attribué 499 aux titulaires et 
néo-titulaires soit pratiquement le même nombre que l’année précédente (509). 
 
Les académies bonifiées correspondent, comme en 2008, aux académies les plus attractives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

REPARTITION DES BONIFICATIONS PAR ACADEMIES DEMANDEES

66

46 44
41 40

24 23 22 22 21 20 20
16

13 11 9 9 8 8 7 6 6 5 3 2 2 2 1 1 1
0

10

20

30

40

50

60

70

TOULO
USE

MONTP
EL.

BORDEAUX

AIX
_M

ARS.

RENNES
LIL

LE

NANTES

GRENOBLE

POITIERS

CLE
R.-F

ER.
NIC

E

PARIS
LY

ON

REUNIO
N

BESANCON
DIJO

N

LIM
OGES

ORL._
TOURS

STRASBOURG

NANCY-M
ETZ

ROUEN

VERSAILL
ES

CORSE
CAEN

AMIENS

CRETEIL

GUADELO
UPE

MARTIN
IQ

UE

MAYOTTE
REIM

S

 



 

 
Bilan mouvement 2009 DGRH/B2 

15

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
17 disciplines (+ de 11 demandes bonifiées) représentent près de 70% des demandes bonifiées. 
 
20 demandes bonifiées n’ont pas été satisfaites faute de capacités d’accueil dans les académies 
sollicitées.  
 
 
III.8 Ancienneté de poste des titulaires 
 

  2009 2008 

ANCIENNETE DE 
POSTE DEMANDES

% DEMANDES 
/ 

PARTICIPANTS 
MUTES TAUX DE 

MUTATION DEMANDES
% DEMANDES 

/ 
PARTICIPANTS 

MUTES TAUX DE 
MUTATION 

3 ans 11134 53,09% 4385 39,38% 12236 54,47% 4873 39,83%
4 et 5 ans 4317 20,59% 2085 48,30%

41,87%
5110 22,75% 2481 48,55%

42,40%

plus de 5 ans 5520 26,32% 2597 47,05% 5118 22,78% 2552 49,86% 
Total 20971 100,00% 9067 43,24%   22464 100,00% 9906 44,10%   

 
 

Près de 74% des participants ont au moins 5 ans d’ancienneté de poste (78% en 2008). Comme en 
2008 les candidats ayant moins de 3 ans d’ancienneté sont les plus nombreux à demander leur 
mutation (53,09%). 
 
 
 

ANCIENNETE POSTE MOYENNE PAR CORPS 
Corps 2007 2008 2009 
Agrégés (hors eps) et certifiés 4 4 4 
COP 3 3 4 
CPE 4 4 4 
EPS 5 4 5 
PLP 4 4 4 
Total 4 4 4 

 
 
 
 

REPARTITION DES BONIFICATIONS PAR DISCIPLINES
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II.9 L’âge moyen des demandeurs titulaires 
L’âge moyen ne varie pas sensiblement au cours des années.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV Les néo-titulaires 
 

MUTATION DES NEO-TITULAIRES PAR TYPE DE DEMANDE
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Les néo-titulaires obtiennent satisfaction sur le vœu 1 à 59,79% pour les stagiaires IUFM et 55,28% 
pour les stagiaires en situation. 
En rapprochement de conjoints 78,13% des stagiaires IUFM obtiennent leur vœu 1 et les stagiaires en 
situation sont 77,18% à l’obtenir (les titulaires obtiennent le vœu 1 à 88,79%).  
Les néo-titulaires sont moins nombreux à être nommés en extension cette année (9,67%). 
 
  

EVOLUTION TAUX DE MUTATION EX STAGIAIRES IUFM 
2008 2009 

  
Sur vœu 1 Sur autres 

vœux En ext. Total Sur vœu 1 Sur autres 
vœux En ext. Total 

Agrégés (hors 
eps) et 
certifiés 

4924 1724 648 7296 4005 1734 546 6285 

COP 17 29 5 51 27 19 3 49 
CPE 110 50 43 203 100 63 37 200 
EPS 207 178 21 406 208 191 4 403 
PLP 463 437 229 1129 367 398 171 936 
Total 5721 2418 946 9085 4707 2405 761 7873 
% 63,02 26,64 10,42   59,79 30,55 9,67   
 

Corps 2009 2008 2007 
Agrégés (hors eps) et 
certifiés 35 34 34 
COP 37 37 37 
CPE 36 36 35 
EPS 33 33 32 
PLP 37 36 36 
Total 35 35 34 



 

 
Bilan mouvement 2009 DGRH/B2 

17

  

 
EVOLUTION TAUX DE MUTATION EX STAGIAIRES EN SITUATION 

  2008 2009 

  Sur vœu 1 Sur autres 
vœux En ext. Total Sur vœu 1 Sur autres 

vœux En ext. Total 

Agrégés (hors 
eps) et 
certifiés 

434 230 89 753 389 238 86 713 

COP       0 1     1 
CPE       0 3 6   9 
EPS 3     3   4 1 5 
PLP 263 92 55 410 240 129 48 417 
Total 700 322 144 1166 633 377 135 1145 
% 60,03 27,62 12,35   55,28 32,93 11,79   
 
 
V La mobilité géographique 
 
66,61% des demandes de mutation des titulaires et des néotitulaires portent sur 12 académies 
exprimées en vœu 1 et qui enregistrent plus de 1000 demandes d’entrées, 25,43% des demandes 
exprimées en vœu 1 portent sur 11 académies (entre 500 et 1000 demandes) et 7,95% sur 8 
académies qui ont moins de 500 demandes. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur les 20971 titulaires qui demandent leur mutation, près de 68% soit 14125 demandeurs sont 
originaires de 8 académies qui comptent plus de 500 demandes et parmi elles 3 académies 
enregistrent plus de 1000 demandes de sorties : Versailles 4499, Créteil 4818 et Amiens 1233. Seules 
6 académies ont moins de 200 demandes de sorties : La Martinique 168, Limoges 166, Clermont 
Ferrand 158, Rennes 151,Besançon 176 et la Corse 61.   
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Les 9067 titulaires qui obtiennent leur mutation quittent principalement 3 académies : Créteil 1771 
sorties, Versailles 1471 sorties et Amiens 501 sorties et concentrent à elles seules près de 47% des 
mutés. 8 académies totalisent entre 200 et 500 sortants soit 2204 titulaires pour 27% des mutations 
réalisées. Ainsi  74% des titulaires mutés sont originaires de seulement 11 académies.  
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Comme en 2008, les académies obtenues majoritairement en vœu 1 par les titulaires restent les 
académies de Toulouse, Bordeaux, Montpellier, Mayotte, Rennes, Grenoble, Lille, Lyon, Paris, Nantes 
et Aix Marseille. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les académies qui reçoivent le plus de néo-titulaires sont pratiquement les mêmes qu’en 2008, 
Versailles (1968), Créteil (1896), Lille (449), Amiens (441), Orléans-Tours (393), Grenoble (322), Lyon 
(314), Nice (280), Aix-Marseille (237), Dijon (222) et Rouen (210).  
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VI Les mouvements spécifiques 

 
Les mouvements en CPGE représentent plus de 52,3% des demandes, les agrégés représentant à eux 
seuls plus de 59% des candidats. 1288 agents ont satisfaction et parmi eux 879 ne changent pas 
d’académie. La mobilité inter-académique ne concerne que le 1/3 des mutés mais chez les chefs de 
travaux un peu moins de 15% des candidats changent d’académie. 
 

mouvements Total des 
demandes 

Répartition 
en % 

Total des 
mutés 

Dont mutés 
intra 

Théâtre/Cinéma 277 4,0 36 23 
PLP spéc requérant certaines compétences 367 5,3 78 37 
ARTS Disciplines artistiques 133 1,9 31 22 
BTS Economie et gestion 324 4,7 93 71 
BTS Sciences et techniques industrielles 191 2,7 23 16 
BTS Sciences physiques 277 4,0 23 15 
Chefs de travaux de lycées professionnels 580 8,3 123 104 
Chefs de travaux de lycées techniques 394 5,7 116 101 
CINT Sections internationales 712 10,2 101 73 
CO/CIO Personnels d'orientation et d'information 49 0,7 11 5 
CPGE Classes préparatoires aux grandes écoles 3641 52,3 644 407 
PLP Dessin arts appliqués aux métiers d'art 21 0,3 9 5 
Total 6966 100,0 1288 879 
Total hors mouvement PLP et CIO 6529    
Total des demandes des agrégés hors mouvements PLP et CIO 4131    
% agrégés hors mouvement PLP et CIO 63,3    
Total des demandes des agrégés mouvement CPGE 3235    
% agrégés mouvement CPGE 88,8    
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